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Ensemble,  
agissons pour le logement 

Bon de soutien 
 

A retourner à : 

Didier Le Masson, 4 allée du 
Pignon Vert à St-Nom 

ou à SNL Yvelines 
Le Campus, Bât B1, 

6 rue Jean-Pierre Timbaud 
78180 Montigny-le-Bretonneux  

 
 

 
 

Je souhaite : 
 

 donner la somme de  20 €    30 €    50 €    100 €    Autre montant :  _________________ € 
 
 donner mensuellement la somme de  10 €    15 €    20 €    Autre montant : _____________ € 
 

Dans ce cas, joindre un RIB. Une autorisation de prélèvement vous sera adressée pour signature et retour au siège. 
 

Les chèques sont à libeller à l’ordre de SNL Yvelines 

 

En donnant, vous devenez membre bienfaiteur de l’association. Vous serez invité à assister à 
l’assemblée générale annuelle, les rapports annuels seront tenus à votre disposition et vous recevrez La 
Passerelle, notre bulletin d’information. 

Au cours de cette Assemblée générale, et après proposition du Conseil d’administration, l’affectation des dons 
sera votée par les membres actifs (bénévoles) selon les besoins prioritaires de l’association. 

 
 
 Je prête la somme de : ____________ € (1 000 € minimum) 

 Prêt sans intérêt, pour une durée de 3 ans. 
 Pour tout prêt, l’association vous adressera une attestation 

 

 
 
 

Mes coordonnées Merci d’écrire très lisiblement 
 

 Madame   Monsieur    Nom* ____________________________  Prénom* ____________________ 

Adresse* _____________________________________________________________________________ 

Code Postal* ___________________   Ville* _________________________________________________ 

Téléphone ____________________   Courriel* _______________________________________________ 

Signature 
 
 
 
 

Avantage fiscal 
 

Votre don ouvre droit une réduction d’impôt sur le revenu de 
75 % de son montant dans la limite de 546 € et de 66 % au-
delà, dans la limite de 20 % du montant de votre revenu 
imposable (au-delà, possibilité de report pendant 5 ans). 
Si votre don est fait par une entreprise, vous bénéficierez d’une 
réduction d’impôt sur les sociétés à hauteur de 60 % du 
montant de votre don, dans la limite de 0,5 % de votre chiffre 
d’affaire HT (au-delà, possibilité de report sur 5 ans). 

Données personnelles 
 

SNL ne diffuse ces informations qu’aux personnes chargées de 
la gestion de l’association et de ses membres. 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 
janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, 
de suppression et d’opposition au traitement de vos données 
personnelles en écrivant à notre siège. 
 
* Vos coordonnées nous sont indispensables pour vous envoyer 

votre reçu fiscal. 
 
 

mailto:contact@snl-yvelines.org

